
Résidences Autonomie
Beth-Ceü et Margalide

 Préserver son indépendance

 Dans un environnement sécurisé

 Bénéfi cier de services collectifs 

 Avoir un loyer adapté

«Etre bien chez soi»

Centre Communal 
d’Action Sociale 
de la ville de Pau



La loi d’adaptation de la société 
au vieillissement si elle a opèré un 
changement de nom  entend avant tout 
rendre aux résidences-autonomie un 
rôle plus important dans la prévention 
de la perte d’autonomie.

Considérée comme une offre de logements intermédiaires 
entre le domicile privé et une maison de retraite, la résidence 
autonomie est un lieu de vie permettant à chaque personne 
d’aménager «un chez soi» et d’y mener une vie ordinaire à 
caractère familial tout  en gardant son indépendance et ses 
attaches amicales. 

Du logement-foyer à la résidence-autonomie

Une résidence-autonomie c’est quoi ?

Situées en coeur de ville, les résidences autonomies Beth-Ceü et 
Margalide sont gérées par le Centre Communal d’Action Sociale 
de la ville de Pau, favorisant ainsi, si nécessaire, l’intervention de 
l’ensemble des services mis en place depuis de nombreuses années 
à destination des seniors palois (Service d’Aide à Domicile, de Soins 
Infirmiers, Service Social...).



Des logements adaptés 

Un panel de services à la carte

Une priorité : votre bien-être et votre sécurité

Les logements de type f1 d’une surface 
de 33 m2  présentent une pièce à vivre 
principale (chambre et salon), une 
kitchenette équipée de plaques électriques, 
une salle d’eau et pour la plupart un balcon.
Les résidences sont habilitées à accueillir 
les bénéficiaires de l’aide sociale 
départementale et de l’allocation logement.

La restauration est proposée 
chaque midi, du lundi au vendredi, 
une buanderie est disponible et les 
nombreuses animations organisées au 
sein de la structure contribuent à la 
préservation d’une vie sociale active 
dans une ambiance toujours familiale.

Le bien-être  des résidents passe par la qualité des services 
journaliers et l’attention au quotidien. Pour cela, une présence 
est assurée à l’accueil afin d’être en contact permanent avec 
chacun.
L’accès à la résidence est sécurisé. Chaque logement est 
équipé d’un système de télé-assistance. En dehors des heures 
d’ouverture, des agents d’astreinte sont à même d’intervenir 
dans les plus brefs délais.



Résidence-autonomie
BETH-CEÜ
4 rue de la gendarmerie
64000 PAU 
Tél: 05 59 27 28 00
Fax: 05 59 27 96 85
bethceu@ccas-pau.fr
Directrice : Mme Galinier

Résidence-autonomie
MARGALIDE
11 rue de Craonne
6400 PAU
Tél: 05 59 30 43 11
Fax: 05 59 84 31 72
margalide@ccas-pau.fr
Directrice : Mme Barbier

N’hésitez pas à nous rendre visite !!!
C’est avec le plus grand plaisir et la plus grande 
attention que le personnel vous recevra et vous  
présentera son établissement.
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